
L’an deux mil quinze, le 20 mars à 18 H, le Conseil municipal de Tortequesne, 
légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie.  
 

Tous les membres en exercice étaient présents à l’exception de  
 
Mme LAFORGE Marie Claire, excusée 
M. DOMONT Xavier, Absent 
 

M.PONT Jean Paul, a été nommé secrétaire de séance 
 

1845 Compte de gestion 2014 -  budget communal M14 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

           - VOTE le compte de gestion dressé par la trésorière de VITRY en ARTOIS, à 
savoir : 

 

Investissement :  

Résultat de clôture au 31/12/2014 :                         + 30 897,78 euros 

Résultat propre à 2014  :                                          -  26 442,67 euros 

Résultat de clôture 2014 :                                      +     4 455,11 euros 

 

Fonctionnement :  

Résultat de clôture au 31/12/2014 :                       +  848 185,13 euros 

Résultat propre à 2014 :                                           +  83 633,35 euros 

Résultat de clôture 2014 :                                      +  931 818,48 euros 

 

Résultat global de clôture :                                 +  936 273,59 euros  
 
 

1846 Compte administratif 2014  

Après avoir présenté le Compte administratif 2014, M. MAYEUX Bernard, Maire sort de la salle 
pour le vote. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 

 - VOTE le Compte administratif 2014 qui dégage (en résultats cumulés au 31/12/2014 - M14 ) un 
excédent d'exploitation de 931 818,48 € et un excédent d'investissement de 4 455,11€ 

 - DECIDE de la reprise anticipée des résultats au BP 2015 compte tenu d'un déficit des 
restes à réaliser arrêté à 18 152 euros par la délibération 18/11/2014   

 

1847 CA 2014 - reprise et affectation des résultats  

 Le Compte administratif 2014 dégage 

  un excédent d'exploitation de  931 818,48 €  (848 185,13 €  +  83 633,35 €)  et 
  un excédent d'investissement de  4 455,11 euros. (30 897,78 € - 26 442,67 €). 

Compte tenu du déficit des R.A.R. repris en reports de 18 152 euros, le résultat 
d'investissement corrigé présente un déficit de 13 696,89 euros  (18 152 € - 4 455 €). 

Après en avoir délibéré,  Le conseil municipal 

 - DECIDE  d'affecter les résultats ainsi qu'il suit : 



Compte 001 Excédent d'investissement :                                        4 455,11 euros 

Compte 002 Excédent d'exploitation :                                          918 121,59 euros 

Compte 1068 Excédent de fonctionnement :                                 13 696,89 euros
  

     

1848 Vote du budget primitif Exercice 2015  

Sur le rapport présenté par M. le Maire,  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité  

       - VOTE le budget primitif de l'exercice 2015 de la façon suivante :  

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT :                                                1 393 700,00 €  

DEPENSES D'INVESTISSEMENT :                                                        783 652,00 € 

TOTAL DES DEPENSES :                                                                   2 177 352,00 €  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT :                                                 1 393 700,00 € 

RECETTES D'INVESTISSEMENT :                                                         783 652,00 € 

TOTAL DES RECETTES :                                                           2 177 352,00 € 

 


